
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_262
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

49 - RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE
ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D'EXPLOITATION

Le 6 décembre 2023, le conseil municipal, a décidé de créer la régie des ports de plaisance de la rade de
Cherbourg et d’en organiser la gouvernance par un conseil l’exploitation. Les membres de ce conseil
d’exploitation sont désignés par délibération du conseil municipal.

La Marine Nationale siège au sein de ce conseil  d’exploitation en qualité d’invité permanent avec un
représentant titulaire et un suppléant. Suite à des mouvements d’affectation, les représentants de la
Marine  Nationale  évoluent :  Monsieur  Paul  BROSSOLET,  Capitaine  de  Vaisseau  membre  titulaire  est
remplacé par Monsieur Marc VINCENT DE PAULE, Capitaine de Vaisseau. De même, Monsieur Alexandre
CARON,  Capitaine  de  Vaisseau,  membre  suppléant,  est  remplacé  par  Monsieur  Laurent  LEJEUNE,
Capitaine de Vaisseau.

De plus, l’Association des Gabiers du Port des Flamands siège au sein de ce conseil d’exploitation avec
son président comme représentant titulaire.

Monsieur  Stéphane  LETOURNEUR succède à Monsieur  Daniel  LECOUTOUR comme président  de  cette
association, et siégera à sa place lors des conseils d’exploitation.

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L.2221-1  à L.2221-9  et
L.2221-11 à L.2221-14, R.2221-1 à R.2221-17 et R.2221-63 à R.2221-94 ;

Vu la délibération n°DEL2023_341 du 6 décembre 2023, autorisant la signature du contrat de délégation
de service pour l’exploitation des ports de plaisance ;

Vu la délibération n°DEL2023_342 du 6 décembre 2023, autorisant la création de la régie des ports de
plaisance de la rade de Cherbourg et la désignation des représentants qui y siègent ;

Vu l’avis du conseil d’exploitation en date du 9 septembre 2024,



Le conseil municipal est invité à :

• modifier la composition du conseil d’exploitation de la régie des ports de plaisance en nommant :

• Monsieur Marc VINCENT DE PAULE, titulaire, en remplacement de Monsieur Paul BROSSOLET,

• Monsieur Laurent LEJEUNE, suppléant, en remplacement de Monsieur Alexandre CARON,

• Monsieur Stéphane LETOURNEUR, titulaire, en remplacement de Monsieur Daniel LECOUTOUR.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h22 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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